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Chères Guarbecquoises, chers Guarbecquois 
 
Cette année la commission municipale fêtes et cérémonies a innové en mettant 
à l’honneur les 15 bébés nés en 2008 qui représentent l’avenir de notre village. 
Les parents ont apprécié cette réception conviviale et sympathique.  
Les chiffres du recensement ont été officialisés. Ils font apparaître une 
augmentation de 124 habitants, soit 1 410 habitants contre 1 286 en 1999. 
Le Plan Local d’Urbanisme de l’ensemble de la Communauté de Communes 
Artois Flandres a été approuvé et mis en application selon les prescriptions du 
Schéma de Cohérence Territorial de l’Artois 
Le conseil municipal a demandé l’aide du CAUE, Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et d’Environnement du Pas de Calais financé par le conseil 
général pour 2 études. La première est la faisabilité d’utiliser le presbytère pour 
y aménager la nouvelle mairie, en terme d’espace, d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite pour assurer un meilleur service aux habitants. La 
deuxième étude est l’aménagement autour du presbytère et surtout la sécurité 
aux abords des écoles qui est un sujet délicat. Les 2 architectes mandatés par le 
CAUE pour cette mission étudient ces 2 projets.  
Dans cette conjoncture économique difficile,  le conseil municipal a décidé, 
lors de sa réunion du 31 mars,  de ne pas augmenter les taux des 4  taxes des 
impôts locaux. 
 
 

Votre maire 
     Christophe Fiancette 



CEREMONIE DES VŒUX DU 17 JANVIER 2009

- 2 -

 
 

Il est de tradition à Guarbecque comme dans la plupart des communes, de se réunir en début d’année pour 
échanger ses vœux. Je vous remercie de votre présence nombreuse et je vous souhaite la bienvenue. Merci à 
Bernard pour les bons vœux du personnel. Merci à Dany pour les vœux du conseil municipal. A vous tous qui êtes 
présents aujourd’hui  dans cette salle, à tous ceux qui n’ont pas pu se déplacer ce soir pour des problèmes de santé 
ou à cause de l’âge et à tous les Guarbecquoises et Guarbecquois je souhaite une année remplie de bonheur, de 
joie, de réussite mais surtout ce qui est le plus important, de santé.  
Le 9 mars, vous nous avez de nouveau accordé votre confiance. Le conseil municipal, avec ses 6 nouveaux 
conseillers qui se sont très vite intégrés, s’est rapidement mis au travail. Les commissions municipales ont été 
constituées et elles se sont réunies pour définir les projets pour l’année. Je remercie les adjoints et les conseillers 
municipaux pour leur engagement fort et leur investissement pour que Guarbecque soit agréable à vivre. 
La municipalité a créé une nouvelle commission qui a en charge l’action culturelle qui a décidé de mener des 
actions aussi diverses que la culture le permet. La commune a signé une convention de partenariat avec les 
étudiants de B.T.S.A. Service Espace Rural du Lycée Sainte Marie d’Aire sur la Lys afin de mettre en place des 
actions auprès des écoles et des Guarbecquois. Durant cette année scolaire, 5 événements pédagogiques sous la 
thématique « je découvre » vont être présentés aux élèves des écoles : « Le goût et les légumes » avec la 
distribution de petits déjeuners et des ateliers de découverte, thème en parfaite adéquation avec le programme 
Epode contre l’obésité des enfants. Les autres Thèmes sont « « l’Afrique et ses coutumes », « l’initiation au 
dessin », « Les instruments de musique originaux » et « la découverte du paysage qui m’entoure ». En plus de ces 
actions dirigées vers les enfants, les étudiants ont organisé un salon des saveurs régionales au mois de décembre 
qui a été une réussite. Dans un autre registre, un étudiant stagiaire de la même école a été mandaté par la mairie 
pour étudier la faisabilité d’une bibliothèque dans une salle de l’ancienne école maternelle. Merci aux étudiants et 
à leur professeur, Mme Vancaeyzeele  pour ce partenariat gagnant-gagnant. 
Une autre commission a été créée, la commission fêtes et cérémonies qui a décidé de mettre à l’honneur les 
nouveaux bébés de l’année et bien sûr leurs parents en même temps que la réception des nouveaux habitants. 
La rentrée des classes 2008 aura été marquée par l’ouverture d’une 5ème classe à l’école Daudet-Perrault et 
d’une 6ème classe à l’école Sainte Bernadette. En 7 ans, l’effectif de l’école Daudet-Perrault est passé de 69 à  
118 élèves. Malgré la fermeture de la 4ème classe en 2003, nous avons décidé à l’époque de construire tout de 
même le groupe scolaire maternel sur le même site que l’école élémentaire. Dans le même temps la construction 
des 37 logements locatifs du vert bocage,  les nouvelles habitations et bien sûr les nouvelles conditions de travail 
pour les enseignantes et les enfants grâce au regroupement des écoles élémentaires et maternelle ont contribué à 
l’évolution importante et inattendue des effectifs.  Nous avons loué un modulaire cette année pour accueillir la 
5ème classe et comme les effectifs sont encore en évolution nous allons construire une nouvelle classe 
élémentaire. Certains pourraient se dire qu’il fallait y penser en même temps que la construction du groupe 
maternel mais quand nous avons pris la décision de le construire, nous n’avions plus que 3 classes et personne à 
l’époque n’aurait pensé qu’en si peu de temps nous aurions ouvert 2 classes supplémentaires. Cette réussite est en 
partie  due à ce que je citais précédemment mais aussi à la stabilité et la compétence du corps enseignant et 
l’investissement des associations des parents d’élèves et de l’Amicale Laïque. Pour la construction de cette 
nouvelle classe des subventions ont été demandées à l’état pour la DGE, au conseil général pour le FARDA et à 
Monsieur le député pour les fonds parlementaires. Monsieur le Député et Monsieur le conseiller Général, la 
municipalité compte sur vous pour ces subventions. Merci d’avance! 
La cantine scolaire de l’école Daudet-Perrault est gérée depuis longtemps  par l’Amicale Laïque. Aujourd’hui, 
après toutes ces années d’investissement et de bénévolat, le Président Mr Dusaussoy et Mme Blondeau ont décidé 
de passer la main, mais seulement pour la cantine. La commune va donc reprendre à sa charge ce service 
important, et donc la cantine deviendra communale, comme dans la majorité des collectivités. Les consultations 
avec les sociétés de restauration sont en cours. Je remercie le président et la cuisinière d’avoir accepté d’assurer la 
transition afin de continuer ce service pendant nos consultations. 
Comme nous l’avions annoncé dans notre profession de foi, nous allons lancer un marché pluriannuel de 
réfection des trottoirs. Nous savons bien que c’est un sujet important pour les habitants. Un état des lieux a été fait 
par la commission voirie et va nous permettre  de définir les priorités rue par rue en sachant qu’on ne pourra pas 
résoudre tous les problèmes en une année. 
A la cérémonie des vœux en 2007, j’évoquais un projet ou plutôt une réflexion globale sur le développement de 
notre commune et de ses structures qu’elles soient aux niveaux des services, de la culture ou des loisirs. C’est une 
grande réflexion que le conseil municipal a commencé à étudier. Pour cela nous avons demandé l’aide du CAUE, 



- 3 - 

 
 

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement du Pas de Calais financé par le conseil général pour 
nous aider dans cette démarche. Plusieurs pistes sont à l’étude : l’utilisation de l’ancienne école maternelle, le 
problème de sécurité aux abords des écoles, le presbytère  et les bâtiments de notre mairie actuelle qui a un 
manque d’image et qui devient petite pour une commune de 1400 habitants. L’idée est d’examiner 
l’aménagement du centre bourg en définissant les besoins et les objectifs. Au niveau de l’ancienne école 
maternelle, la salle de réunion pour les associations est déjà en fonction et l’étude pour la bibliothèque est en 
cours.   La première étude demandée au CAUE est la clef de tous les autres projets, c’est la faisabilité d’utiliser le 
presbytère pour y aménager la nouvelle mairie, en terme d’espace, d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
pour assurer un meilleur service aux habitants. La deuxième étude est l’aménagement autour du presbytère et 
surtout la sécurité aux abords des écoles qui est un sujet délicat. La commission sécurité a déjà commencé à 
travailler sur ce sujet et a déjà défini des orientations qui seront vues au budget de cette année en sachant quand 
même que le 1er des problèmes à résoudre est le comportement de certains parents qui mettent en danger la vie de 
leurs enfants pour ne pas faire 30 mètres à pieds.  Derrière le presbytère, il y a la possibilité de création d’une 
dizaine de places de parking et d’un volet paysager sur l’avant pour mettre en valeur ce bâtiment. Le centre bourg 
avec la mairie devant l’église , la boulangerie, le café , les écoles, la salle polyvalente et la salle des fêtes réunies 
avec bien sûr des rues sécurisées pour la circulation des véhicules et surtout des piétons qui retrouveraient la 
possibilité de pouvoir utiliser les trottoirs qui leur sont normalement réservés ! 
Il y a environ 2 ans, je discutais avec le médecin de notre village sur l’avenir du service médical de proximité à 
notre population. La moyenne d’âge des médecins du secteur est élevée et de moins en moins de jeunes 
s’installent dans nos villages. A terme nous n’aurons plus de médecin à Guarbecque. Si nous transférons la mairie 
au presbytère, les bâtiments libérés pourraient accueillir avec peu de transformation un médecin et des infirmières 
qui apporteraient un service de proximité essentiel à notre population. 
Voilà en quelques mots les grandes perspectives de développement de notre village sur lesquelles phosphorent 
vos élus municipaux. Tout ne se fera pas en un jour mais les grandes lignes sont tracées et vont nous permettre de 
travailler pour faire aboutir ces projets si financièrement ils sont réalisables. 
En cette période de crise économique mondiale, beaucoup se posent des questions sur l’avenir. Je ris jaune quand 
on me parle d’économie virtuelle ! La difficulté de certaines entreprises est réelle ! Les licenciements des CDI, le 
non renouvellement des CDD, l’arrêt des contrats des intérimaires sont bien réels, pas virtuels ! Les difficultés 
devant lesquelles vont se retrouver beaucoup de familles seront bien réelles ! Mais on peut aussi se poser bien des 
questions quand on voit de grands groupes mondiaux qui licencient alors qu’ils font des bénéfices considérables ! 
Je pense, chers collègues du centre communal d’actions sociales, que cette année 2009 sera malheureusement bien 
réelle ! 
Dans cette conjoncture difficile, lors du vote du budget, je proposerai au conseil municipal d’augmenter les 4 
taxes des impôts locaux de 0% ! 
Pour terminer mon propos, je voudrais remercier les membres du conseil municipal , du CCAS et du personnel 
communal pour leur investissement de chaque jour , remercier le président de la communauté de communes 
Artois Flandres et ses services pour l’aide technique apportée à nos projets, remercier la gendarmerie et le centre 
de secours de Saint-Venant pour la qualité et la rapidité de leurs interventions, remercier les présidents 
d’associations qu’elles soient sportives ou caritatives pour leur action contre l’exclusion et souhaiter la bienvenue 
aux trois nouvelles :  La panacée, La valorisation du patrimoine et le Guarbecque VTT qui portent à 25 le nombre 
de nos associations. Remercier aussi le comité des fêtes qui a organisé un 14 juillet médiéval grandiose qui a attiré 
plusieurs centaines de visiteurs, remercier tous les bénévoles sans qui rien ne serait possible, Remercier toutes 
celles et tous ceux qui, d’une manière ou d’une autre, participent à notre vie communale pour que Guarbecque 
soit un village agréable à vivre. 
A vous tous je souhaite une bonne année 2009 remplie de bonheur et surtout de santé ! 
Bonne année 2009 ! 
 

Christophe Fiancette 
 



COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2008 
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1) Le compte rendu de la réunion du 7 octobre 2008 est approuvé à l’unanimité. 
 
2) ENSEIGNEMENT 
 

Monsieur le Maire présente le projet de création d’une classe primaire à l’école Daudet-Perrault établi par 
Monsieur PENNICK, architecte. Le Conseil Municipal donne son accord pour le dépôt du permis de construire.  
 
 
4) INSTALLATIONS CLASSEES  
 

A) Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d’autorisation concernant le rejet des eaux 
traitées de la station d’épuration d’ISBERGUES, présentée par la Communauté de Communes Artois 
Flandres et soumise à enquête publique du lundi 17 novembre au vendredi 19 décembre 2008. 

 
B) Le Conseil Municipal prend connaissance d’une enquête publique ouverte du 5 janvier 2009 au 5 février 

2009 sur la demande d’autorisation de procéder à l’épandage des terres de décantation de l’usine de traitement d’eau 
potable d’AIRE-SUR-LA-LYS, présentée par la société VEOLIA EAU. 
 
 C) Le Conseil Municipal prend connaissance d’une enquête publique ouverte du 19 janvier au 19 février 2009 
sur le projet de plan de protection de l’atmosphère de BETHUNE-LENS-DOUAI. 
 
 
5) CENTRE DE LOISIRS 
 

Monsieur le Maire communique à l’assemblée les tarifs appliqués aux enfants domiciliés dans la Commune 
fréquentant le Centre de Loisirs de Saint-Venant en juillet et août. Après délibération, le Conseil Municipal accepte la 
participation communale qui s’élève à 13 605 €. 
 
 
6) COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS 
 
 Le Conseil Municipal procède à la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs et 
dresse la liste de présentation qui doit comporter douze noms pour les commissaires titulaires et douze noms pour les 
commissaires suppléants.  
 
 
7) VOIRIE 
 
 Le Conseil Municipal prend connaissance de la fiche de synthèse du compte rendu de la visite annuelle de 
voirie réalisée par la Direction départementale de l’Equipement.  
 
 
8) TRAVAUX 
 

Le Conseil Municipal prend connaissance des travaux effectués dans la Commune durant la période d’octobre 
à décembre. 
 
  
9) REMERCIEMENTS 
 

- Association « Valorisation du patrimoine Guarbecquois » pour la subvention accordée en 2008 
 
 
10) INFORMATIONS 
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- Une demande de conseil pour l’aménagement d’un stationnement aux abords des écoles et pour la 
transformation du presbytère en Mairie a été transmise au Conseil d’architecture d’urbanisme et 
d’environnement du Pas-de-Calais. 

- Demande de matériel de l’école Daudet-Perrault pour la fabrication de pancartes « Prévention » 
relatives à la circulation et au stationnement aux abords de l’école. 

- Résultat officiel du recensement de la population effectué en 2008. 
- Adoption de la cinquième tranche du plan départemental d’itinéraires de promenade et de randonnée. 
- Courrier transmis au propriétaire de la maison située 8, rue du Maréchal Foch, concernant 

l’insalubrité et l’insécurité de cette habitation. 
- Invitation au pot de Noël du Country le 18 décembre. 
- Noël du personnel communal le lundi 22 décembre 
- Distribution du bulletin municipal le 27 décembre 
- Ouverture d’un gîte rural chez Monsieur HELLEBOID, ruellette 
- Bilan du ramassage effectué par le collectif des associations caritatives de Saint-Venant. 

 
 
11) DIVERS 
 

- Problème de circulation rue du Petit Carluy lors de la campagne betteravière. 
- Détérioration  du revêtement du court de tennis 
- Dégradation du parquet de la salle des fêtes 
- Réception prévue en l’honneur des bébés de l’année. 

 
 
 

 
 
 
 
 

La cantine scolaire de l’école Daudet-Perrault est gérée depuis longtemps par l’Amicale Laïque. Le Président Mr 
Dusaussoy et Mme Blondeau ont décidé de passer la main, mais seulement pour la cantine. Depuis le 9 mars, la 
cantine est devenue municipale, après une période de transition avec l’Amicale Laïque avant les vacances de 
février où le service a été effectué par le personnel communal.  
Les règles sont très strictes pour une cantine municipale en terme d’hygiène mais aussi pour la procédure de 
consultation des sociétés pour l’attribution du marché,   l’organisation pour la commande des repas avec la 
société prestataire et la facturation des repas aux familles. Plusieurs sociétés ont été consultées et c’est API qui a 
été retenu pour la qualité de sa prestation et le meilleur rapport qualité prix.  
Des transformations importantes de la cuisine et les charges de personnel par rapport au nombre d’enfants ne 
nous a pas permis de conserver une cuisine traditionnelle. Les repas arrivent de la centrale de fabrication d’API 
de Bruay la Buissière, en barquette de 8 portions pour chacun des ingrédients du repas. Le repas est remis à 
température par une employée d’API. Une personne employée par la commune assure le service de table et la 
surveillance. Chaque enfant est servi selon son appétit, il lui est possible de demander du supplément.  
A part la fabrication du repas, le service est toujours traditionnel. Les menus sont composés d’un hors d’œuvre, 
d’un plat de résistance avec viande, légumes et féculent et d’un dessert. Ils sont équilibrés et composés par une 
diététicienne. Ils sont communiqués aux familles pour une période de 6 semaines (entre deux vacances scolaires). 
Bientôt ils seront consultables à partir de notre site internet.  
La gestion pour la commande des repas est effectuée par le secrétariat de la mairie. Les commandes doivent être 
passées le vendredi avant 10 heures pour la semaine suivante. Les enfants n’ont pas l’obligation de manger à la 
cantine tous les jours, mais il est obligatoire de connaître leur participation pour la semaine suivante. Le prix de 
revient du repas est supérieur au prix qui était demandé par l’Amicale Laïque. Pour ne pas pénaliser les familles, 
le Conseil Municipal a décidé de maintenir le prix unique pour les enfants de maternelle et de primaire jusqu’aux 
prochaines vacances scolaires. Après un mois d’activité, cette nouvelle organisation a des retours positifs de la 
part des enfants et de leurs familles. 
 

 

CANTINE MUNICIPALE
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VOIRIE :  
 

- Réhabilitation des trottoirs rue de la Lampe et rue Delcourt 
 
 
 
SERVICE TECHNIQUE     
 

- Aménagement autour des trous à déchets afin d’y poser une 
clôture pour sécuriser le site. (travaux réalisés par la CCAF) 

 
 
 

NOUVEAU CIMETIERE     
  
- Après la coupe, déracinement des souches et aménagement de 

l’allée centrale (travaux réalisés en partenariat avec la CCAF) 
 
 

SALLE POLYVALENTE      
 
- Réfection des sanitaires 
-     Ajout d’un éclairage extérieur 

      -     Remplacement du chauffage de la cuisine 
  
 
EGLISE 
 

- Réalisation d’une rampe pour faciliter l’accès des 
handicapés. 

 
 
ECOLE 
 
      -     Réalisation d’un porte manteau sur pieds. 
 

Quelques  travaux  dans la commune … 

Trottoirs rue de la Lampe 

Aménagement pour sécuriser le site des trous à déchets 

Réfection des sanitaires de la salle polyvalente Aménagement de l’allée centrale du nouveau cimetière 



Inauguration du marché des saveurs 

La découverte du dessin Le marché des saveurs 
- 7 - 

 
Les actions culturelles peuvent être multiples. 
La commission communale d’actions 
culturelles a développé un programme 
pédagogique dirigé vers nos écoles, en 
concertation avec les équipes enseignantes, et 
en partenariat avec les étudiants BTS en 
Services Espace Rural du Lycée Sainte Marie 
d’Aire sur-la Lys. Les écoliers ont pu ainsi 
apprécier le goût des fruits et légumes 
notamment au travers de petits déjeuners 
équilibrés et fruités proposés par les étudiants. 
Nos culottes courtes ont également 
appréhendé l’Afrique et ses coutumes, le 
dessin, le paysage et pourront découvrir d’ici 
peu la musique avec des instruments 
originaux.  
Par ailleurs, un étudiant stagiaire missionné 
par la mairie étudie la possibilité de création 

d’une bibliothèque dans l’ancienne école derrière la mairie, potentiellement maison de la culture et des 
associations. 
Dans un registre ouvert à tout public, un salon du terroir a été mis en place les 20-21 décembre 2008 au cours 
duquel des produits locaux ont pu être dégustés. Nombreux furent les acheteurs de chocolats, fromages, 
saucissons, bières artisanales ou groseillés … mets très appréciés sur nos tables lors des fêtes de fin d’année ! 
D’autres projets émergent déjà : expositions diverses, visite de salon… la commission tranchera afin d’apporter 
aux Guarbecquois un éventail culturel riche et varié. 

COMMISSION D’ACTIONS CULTURELLES 



Le lundi 22 décembre 2008, fut organisée la réception à 
l’occasion du Noël des enfants du personnel communal, en 
présence du Conseil Municipal, du personnel communal, 
des conjoints et des membres du centre communal d’action 
sociale. 
Autour du sapin, des cadeaux ont été remis aux enfants et 
un panier garni aux employés. 
L’amicale du personnel remercie la municipalité pour le 
soutien apporté à ses adhérents. Cette réception fut aussi 
l’occasion de souhaiter une bonne retraite à Monsieur 
André Smague. 

Ce dimanche 29 mars a eu lieu le parcours du cœur. Cette 
année, c’était au tour de la Municipalité d’organiser cette 
manifestation. Malgré le temps incertain ce n’est pas moins 
de 150 personnes qui sont venues emprunter les différents 
parcours de marche et de cyclo pour s’oxygéner et 
parcourir notre campagne. Merci à toutes les personnes qui 
ont œuvré pour que cette matinée soit une réussite et aux 
élus des communes voisines pour leur soutien. Rendez-vous 
est pris pour l’année prochaine à Isbergues. 
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Cette année encore, les habitants ont fait preuve de beaucoup 
d’imagination pour embellir notre village durant cette période 
de fêtes. Plus de cent maisons étaient décorées. Le jury, 
composé des membres du comité des fêtes, a encore une fois 
eu beaucoup de difficultés pour départager les illuminations. 
Pour cela, ils ont évalué la créativité et l’originalité des 
Guarbecquois afin de récompenser trente-six familles qui se 
sont retrouvées le 23 janvier 2009 pour la remise des 
récompenses offertes par le comité des fêtes. 

 
 
 

 
Le Comité des fêtes a invité le vendredi 9 janvier la 
troupe de la M.J.E.P. d’ISBERGUES pour leur 
dernier spectacle du théâtre patoisant. 
Quatre pièces écrites et mises en scène par Robert 
Da COSTA, ont été ainsi jouées devant un public 
venu nombreux. La troupe est connue car elle est 
venue à plusieurs reprises et a toujours laissé de 
bons souvenirs lors de ses différents passages et elle 
est animée par des acteurs locaux qui ont démontré 
tout leur talent. Ce divertissement, où les rires ne 
sont pas restés muets, même si parfois les scènes 
émouvantes ont donné matière à réflexion. Les 
textes et la mise en scène reflètent bien les moments 
de la vie quotidienne, les acteurs par leur aisance 
ont permis aux spectateurs de passer une excellente 
soirée de rire, d’humour et aussi d’émotion. 

. 
 
 
 
 
 
 
 

THEATRE PATOISANT 

PARCOURS DU CŒUR 

ILLUMINATIONS DE NOEL 

NOEL DU PERSONNEL COMMUNAL 



GRAND PRIX ISBERGUES 

John Gadret remettant le trophée à Monsieur 
le Maire Christophe Fiancette 
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C’est dans une salle des Fêtes de Chocques  bondée que le vendredi 28 
novembre Guy Michel Dupont et Michel Mollet eurent l’honneur de 
recevoir bon nombre de personnalités afin de mettre à l’honneur les écoles 
de Cyclisme, les coureurs qui ont marqué la saison 2008 et les villes de 
Chocques, Guarbecque et Teneur. En présence d’Yvon Massart, Maire de 
Chocques accompagné de son conseil, René Pelcat,  Président du Comité 
Régional FFC assisté des Membres du Comité de Promotion des Ecoles de 
Cyclisme du Nord Pas de Calais : Joël Huysman pour les 4 Jours de 
Dunkerque, Dominique Serrano pour le GP de Denain, et les locaux du 
GPI Isbergues. Une cérémonie parrainée par l’ex Champion de France de 
Cyclo Cross John Gadret (AG2R) qui pour l’occasion fut épaulé par l’ex 
professionnel Paul Vermeulen. Mr Christophe Fiancette, maire de 
Guarbecque a reçu des mains de John Gadret, coureur professionnel chez 
AG2R, le deuxième prix concernant la ville la plus sécurisée et animée lors 
du passage du Grand Prix d’Isbergues. Remerciements aux signaleurs qui 
ont officié ce jour là et à l’école Daudet Perrault pour l’animation sur la 
grand place. Cette récompense est aussi la vôtre. A signaler que les 4 jours 
de Dunkerque passeront dans notre village le 7 mai à 16H38. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission communale Fêtes et cérémonies a décidé d’innover cette année en mettant à l’honneur les 15 bébés 
nés en 2008. Les bambins et leur famille ont été invités le vendredi 6 février pour une cérémonie conviviale. Lors 
de celle-ci, chaque nouveau-né a reçu un ours en peluche portant le blason de la commune et un certificat de jeune 
citoyen Guarbecquois. Une rose a été offerte aux mamans. 

LES BEBES DE L’ANNEE 

 04 janvier  Laurine MASSENOT  
 26 janvier  Thibaud BAUDELLE  
 23 février  Anna BRACQ  
 26 février  Dylan DANAPPE  
 3 mars  Axel LEGRAND  
 27 avril  Thibault DOURLOU  
 24 mai  Amélien TOURSEL  
 11 juin  Faustine DECAMPS  

 20 juin  Nora MARQUANT  
 3 juillet  Loïc GAMART  
 3 juillet  Maëva CAMPAGNE  
 6 septembre Lorette DELANGUE  
 3 octobre  Loïc LEGAY 
 13 octobre Margaux PINA  
 18 décembre Nathan BEE 

 



11 Novembre 1918 – 11 Novembre 2008 

CLUB DES SUPPORTERS 
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Quatre vingt dix ans se sont écoulés depuis cet armistice 
de 1918 qui mettait fin à 4 ans de cauchemars. Les 
anciens combattants de notre comité local s’étaient 
promis de faire de cette commémoration une journée 
empreinte de souvenir et d’émotions surtout. Une 
cérémonie officielle le matin, en présence de Mr le 
Maire et des membres du conseil municipal, des 
enseignants, des parents d’élèves, des enfants des 2 
écoles, des nombreuses personnes de Guarbecque et des 
environs qui voulaient rendre un hommage éternel à ces 
valeureux « poilus ».  Après l’office religieux célébré 
par l’abbé Laurent, sous une pluie battante au monument 
aux morts le courage des enfants faisant l’appel des 
morts donna beaucoup d’émotion aux participants. La 
réception en la salle des écoles par la municipalité fut 

marquée par l’historique des jours qui précédèrent l’armistice et lorsque la trompette de Mr Claude Martel égrena les notes 
du Cessez le feu comme cela s’était passé sur le front en cette journée historique, ce fut des applaudissements en 
remerciement aux organisateurs de ces instants poignants. L’après-midi, à 17H, les anciens combattants avaient donné 
rendez-vous aux enfants des 2 écoles, aux enseignants et aux habitants de la commune pour une veillée du souvenir d’une ½ 
heure en l’église, un lieu symbolique. Au cours de celle-ci la voix de Mr Calesse, sur un fond musical, retraça les moments 
très pénibles qu’ont du endurer ces soldats hors du commun. Les enfants procédèrent au ravivage de la flamme du souvenir 
des 38 victimes militaires du village en déposant 38 bougies au pied d’une reproduction en photo du monument aux morts 
grandeur nature réalisée par M. Didier Depaeuw. Enfin, pour terminer, les enfants entamèrent une vibrante Marseillaise 
relayée par l’assistance, que d’émotions surtout de la part des enfants qui méritent de chaleureuses félicitations. Merci à 
toutes les personnes qui ont mis sur pied cette cérémonie, aux membres du corps enseignant, aux parents d’élèves par leur 
présence, à Mr le Maire et les représentants de la commune, à l’abbé Laurent, aux habitants pour leur participation. Une 
journée qui restera gravée dans les mémoires des personnes présentes.  
La conclusion de cette veillée est dans les quelques lignes de Mr Bernard Matton :  
« A l’issue de la soirée avec l’interprétation de la Marseillaise, un témoignage d’attachement des jeunes à leur pays, un peu 
de baume au cœur des adultes parfois décontenancés par des images négatives, encore observées il n’y a pas si longtemps. 
Et que cet hymne demeure un symbole de respect pour tous ceux qui ont laissé leur vie et ne soit plus, malgré ses paroles, 
qu’une exhortation au dépassement de soi même. Qu’il devienne à tout jamais un véritable chant de rassemblement pour la 
paix, un hymne à l’amour. »     
Jacques Lécluse, Président des Anciens Combattants. 
 
 
 
Nous profitons de la diffusion du petit journal pour vous donner quelques renseignements sur la vie de notre Association. 
Nos activités sont énormes. La course pédestre en décembre, la fête du printemps en mars et surtout le tournoi de Foot le 
mercredi et jeudi de l’ascension. L’arbre de Noël de la Jeune France qui complète une année de la vie de notre Club. En 
décembre, malgré l’hiver rigoureux, nous avons réussi notre course pédestre avec plus de 500 participants. Nous avons 
connu une belle participation des clubs du Nord et du Pas de Calais. Les jeunes furent nombreux dans les courses qui leur 
étaient réservées. En 2009 ce sera la 22ème édition le samedi 19 décembre. Nous remercions les nombreux bénévoles qui 
nous aident à réaliser notre fête, nous avons aussi le concours de la municipalité et notre course est chapotée par les clubs 
d’athlétisme d’Aire et Isbergues. Nous remercions aussi les Guarbecquois pour leur civisme, nous n’avons pas eu de 
problème de voitures pendant les courses, ce qui est très important pour la sécurité. La fête du printemps vient aussi de 
connaître un grand succès, réalisée avec le club de Gym, 
plus de 231 convives étaient présents, la Salle des Fêtes a 
connu une belle ambiance, merci à tous les participants. La 
Fête des supporters aura lieu le mercredi et le jeudi de 
l’ascension, 2 jours de tournoi, le mercredi avec les 
Benjamins (10 équipes). Le jeudi avec les Poussins (16 
équipes), plus de 250 jeunes seront présents à notre tournoi, 
aussi nous vous invitons à venir les encourager. Le jeudi, 
on pourra se restaurer et cela dans le cadre champêtre du 
stade de la Jeune France. Voilà nos activités, en souhaitant 
que vous serez nombreux à nos manifestations en 2009. 
Serge TANT, Président du club des supporters de la Jeune 
France  
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Elections  Européennes 
Dimanche 7 juin 2009  

Rallye de la Lys (Automobile) 
 

Le rallye de la Lys aura lieu le samedi 18 
et le dimanche 19 avril 2009. Il passera 
dans notre commune le samedi 18 avril. 

L’ETAT CIVIL DE CES DERNIERS MOIS 

Naissance 

Loic LEGAY  03 octobre 2008 à Béthune 
 De  Nicolas  et Valérie LENOIR 
 
Margaux PINA  13 octobre 2008 à Beuvry 
 De Tony  et Virginie DONDAINE 
 
Nathan BEE  18 décembre 2008 à Béthune 
 De José et Séverine BOCQUET 
 
Lizie GALLOIS  04 janvier 2009 à Divion 
 De Samuel et Aurore DELPORTE 
 
Noé WARLOP  22 janvier 2009 à Béthune 
 De Sébastien  et Aurélie RAUCH 
 
Mathéo DA SILVA  1er février 2009 à Beuvry 
 De Pascal  et Léticia AZEVEDO 
 
Enzo BLONDEAUX  8 mars 2009 à Béthune 
 De Franck  et Natacha TANCHON 
 

Décès 

01-01-09 Guy LESAGE 
26-03-09  Daniel CARON 
 

Les 4 jours de Dunkerque (Cyclisme) 
 
La course "les 4 jours de Dunkerque" aura 
lieu du 5 au 10 mai 2009. Elle traversera la 
commune lors de la troisième étape 
"Blériot-Béthune" le jeudi 07 mai 2009. 
Les coureurs arriveront de Berguette par la 
rue du Maréchal Leclerc, place 
Clémenceau et partiront vers Busnes par la 
rue des Fusillés. La circulation sera 
perturbée lors de la sortie des écoles. 

Le nouveau passeport biométrique a été mis en service le vendredi 27 mars 2009 dans le département du 
Pas-de-Calais.  Ce nouveau passeport vient s'inscrire dans un processus de sécurisation des documents 
d'identité. Il comporte, outre les données présentes dans les passeports actuellement en circulation, la photo 
numérisée du titulaire et deux de ses empreintes digitales. La présence des empreintes dans la puce du 
passeport constitue une sécurisation essentielle de ce titre de voyage : elle garantit en effet le lien entre ce 
document et la personne qui le présente, et permet de lutter plus efficacement contre les usurpations d'identité. 
La technicité accrue de ces nouveaux passeports fait qu'ils ne pourront pas être délivrés dans toutes les 
mairies. Les modalités de dépôt des demandes de passeport seront donc modifiées à compter du 27 mars. Les 
usagers déposeront leur dossier dans l'une des 27 communes où sont implantés les dispositifs de recueil des 
données biométriques. Le choix de ces communes a été effectué, après avoir recueilli l'avis de l'Association 
départementale des maires, en prenant en compte le nombre de titres délivrés mais également en recherchant 
une répartition équilibrée sur l'ensemble du département afin d'offrir aux usagers un service de qualité tout en 
limitant leurs déplacements. A compter du 27 mars, les habitants du Pas-de-Calais devront donc déposer leurs 
demandes de passeports, à  leur libre choix, dans l'une des communes suivantes :  
Aire-sur-la-Lys, Ardres, Arras, Auchel, Bapaume, Berck-sur-Mer, Béthune, Boulogne-sur-Mer, Bruay-la-
Buissière, Calais, Carvin, Desvres, Etaples, Fauquembergues, Frévent, Harnes, Hénin-Beaumont, Hesdin, 
Lens, Liévin, Marquise, Montreuil-sur-Mer, Nœux-les-Mines, Saint-Laurent-Blangy, Saint-Omer, Saint-Pol-
sur-Ternoise, Wingles.  
A compter de cette date les communes n'ayant pas de dispositif de recueil des données biométriques ne 
pourront donc plus recueillir de dossiers et devront diriger les usagers vers une des communes précitées. 
Toutefois, celles-ci n'ayant pas toutes achevé la mise en place complète du nouveau dispositif, il est nécessaire 
de s'assurer préalablement de son caractère opérationnel. Les passeports électroniques délivrés antérieurement 
restent valables, sans restriction, jusqu’à leur date de fin de validité. En ce qui concerne les CNI, les demandes 
continuent à être déposées dans chaque mairie. 

ABRI BUS 
 

Devant l’impossibilité de mettre un abri bus place Saint Nicolas pour 
des raisons de sécurité, une étude est actuellement en cours pour 
déplacer l’arrêt de bus du presbytère (enfants scolarisés au collège de 
Saint-Venant), afin que les enfants puissent disposer de l’abri bus de la 
place Clémenceau. Après plusieurs rencontres avec le transporteur (les 
autobus Artésiens), celui-ci nous a donné son accord. Une démarche a 
été entreprise auprès du conseil général (responsable des transports 
scolaires) afin d’obtenir son aval. 



Vendredi 1er mai 
 

Rallye promenade AEP 
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Jeudi 7 mai 
 

Marche de nuit 

Samedi 11 avril 
 

Banquet  
JFG 

Vendredi 1er mai 
 

Braderie  
Amicale Laïque 

Dimanche 3 mai 
 

Repas 
Country Club 

Mercredi 20 – Jeudi 21 mai 
 

Fête des Supporters 

Samedi 30 mai 
 
Rassemblement débutants 

JFG 

Samedi 6 juin 
 

Concours de pétanque  
APE Daudet Perrault 

Vendredi 12 – Samedi 13 – Dimanche 14 juin 
 

Kermesse Ecole Sainte Bernadette 

Samedi 20 juin 
 

Fête de l’école Daudet Perrault Samedi 27 – Dimanche 28 juin 
 

Gala de danse AEP 

 
 

Les festivités des prochains mois 




